
d) Pour chaque produit chimique du tableau 2 fabriqué à des fins
d'armes chimiques

i) Nom chimique, dénomination commune ou commerciale employée au
site d'usines à des fins de fabrication d'armes chimiques,
formule développée et numéro de fichier du Chemical Abstracts
Service, s'il a été attribués

ii) Dates de fabrication du produit chimique et quantité fabriquée,

ii) Lieu oÙ le produit chimique a été livré et produit final qui y
a été fabriqué, s'il est connu.

Renseignements a transmettre aux Etats parties

11. Une liste des sites d'usines déclarés conformément à la présente section
ainsi que les renseignements fournis conformément au paragraphe 6, aux
alinéas a), c), d) i) et d) iii) du paragraphe 7, à l'alinéa a) du
paragraphe 8 et au paragraphe 10 sont transmis par le Secrétariat technique
aux Etats parties qui en font la demande.

B. VERIFICATION

Dispositions générales

12. La vérification prévue au paragraphe 4 de l'article VI est effectuée au
moyen d'une inspection sur place des sites d'usines déclarés comprenant une ou
Plusieurs usines qui ont fabriqué, traité ou consomé, au cours de l'une
quelconque des trois années civiles précédentes, ou qui, selon les prévisions,
fabriqueront, traiteront ou consommeront au cours de l'année civile suivante
plus de :

a) 10 kg d'un produit chimique suivi du signe "*' dans la partie A du
tableau 2;

b) 1 tonne de tout autre produit chimique inscrit au tableau 2,
Partie A; ou

c) 10 tonnes d'un produit chimique inscrit au tableau 2, partie B.

L Le budget-programe de l'organisation que la Conférence adopte
Onformément au paragraphe 21, alinéa a), de l'article VIII comprend, à titre

t mélément distinct, un budget-programe pour les activités de vérification
'f*ctuées au titre de la présente section. En affectant les ressources

égagées pour des activités de vérification effectuées au titre de
article VI, le Secrétariat technique donne la priorité, au cours des trois

'emières années suivant l'entrée en vigueur de la Convention, aux inspections

nitiales des sites d'usines déclarés conformément à la section A. Le montant

lloué est revu par la suite à la lumière de l'expérience acquise.
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